
ENTRE LA PROVINCE DU SHANDONG 

DE LA &PUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

ET 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

À l'invitation des autorités du Shandong en Chine, M. Jean Charest, premier ministre du 
Québec, accompagné de la Mission Québec, y a effectué une visite, les 28 et 29 
septembre 2005. En plus des rencontres entre M. Han Yuqun, gouverneur du Shandong, 
et M. Jean Charest, les milieux gouvernementaux, d'affaires et industriels, culturels, 
touristiques et éducatifs des deux Parties ont développé leurs réseaux de contacts. 

CONSIDERANT l'importance que les gouvernements du Québec et de la Chine 
accordent à la coopération dans les domaines de l'éducation et de la science et 
technologie; 

ATTENDU QUE les gouvernements du Québec et du Shandong sont convenus 
d'approfondir leurs relations et leur amitié dans le cadre des Régions partenaires; 

DÉSIREUX de renforcer les liens d'amitié et de coopération basés sur l'égalité et les 
avantages réciproques qui peuvent en découler; 

CONVAINCUS du rôle déterminant de l'économie et du commerce, de la science et 
technologie, de la culture, du tourisme et de l'éducation, comme facteur de 
développement socio-économique de leurs sociétés; 

RECONNAISSANT le grand potentiel d'échanges et les perspectives intéressantes de 
coopération entre nos deux régions; 

LES PARTIES EXPRIMENT LEUR VOLONTÉ DE COLLABORER DANS LES 
DOMAINES CI-DESSOUS : 

1. Relations intergouvernementales 

Elles entendent favoriser les communications entre les deux gouvernements; encourager 
les contacts de leurs personnels; promouvoir la compréhension réciproque et les échanges 
d'informations sur les sujets d'intérêt prioritaire. 

2. Culture et tourisme 

Elles entendent promouvoir les échanges culturels et touristiques, tels que les échanges 
d'informat.ion entre les journalistes, l'accueil de journalistes, la participation réciproque 
aux grands festivals organisés par les Parties, les échanges et les visites mutuelles dans 
les secteurs culturels et touristiques, ainsi que le développement de relations entre les 
villes. 

3. Éducation et formation 

Elles entendent promouvoir les échanges éducatifs et les activités de formation: 
développer les échanges et la coopération entre les universités; examiner la possibilité 
d'accroître la formation intensive offerte par le Québec aux juges, aux avocats et aux 
policiers du Shandong; établir une coopération en administration publique entre les deux 
Parties; organiser les échanges de court séjour pour les jeunes fonctionnaires. 



4. Coopération dans le cadre des Régions partenaires 

Elles entendent enfin promouvoir davantage le système coopératif dans le cadre de la 
Conférence des chefs de gouvernement des Régions partenaireset y intensifier la 
coopération dans les domaines tel qu'identifiés dans le Relevé des décisions signé à 
l'issue de la 2"onférence des chefs de gouvernement des Régions partenaires à Québec, 
le 10 décembre 2004. 

Conformément audit Relevé des décisions, en plus de la protection environnementale et 
des échanges entre les jeunes, les Parties s'entendent pour favoriser les échanges 
d'informations dans le domaine économique entre elles sur la baîe d'avantages 
réciproques, surtout dans les secteurs suivants : la science et technologie de pointe, 
l'industrie chimique et pétrolière, l'informatique, l'aéronautique, les télécommunications 
et l'industrie logicielle. 

Le gouverneur de la province du Shandong, M. Han Yuquii, invite chaleureusement M. 
Jean Charest, premier ministre du Québec, à visiter à nouveau le Shandong au moment 
qui lui conviendra M. Charest invite également M. Yuqun, à effectuer, au moment qui lui 
conviendra, une visite au Québec en 2006. 

De plus, afin de concrétiser leur volonté de collaboration, les Parties ont mandaté leurs 
collaborateurs de poursuivre les discussions afin d'identifier les modalités de mise en 
œuvre de la présente déclaration. 

La présente déclaration entrera en vigueur à compter de la date de signature. 

Fait à Jinan, le 28 septembre 2005, en double exemplaire, en langue française et en 
langue chinoise, les deux textes faisant également foi. 


